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Situation salariale des travailleurs sociaux
Question écrite n° 13797

Texte de la question

M. Julien Brugerolles interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation salariale des travailleurs
sociaux exerçant au sein des organismes de sécurité sociale, notamment au sein des caisses d'allocations
familiales (CAF), des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) et de la Mutualité sociale
agricole (MSA). Accomplissant des missions de service public essentielles à la mise en œuvre des politiques de
solidarité nationale, ces professionnels demeurent injustement exclus du bénéfice des mesures dite «
Ségur/Laforcade ». Par ailleurs, ils ne bénéficient toujours pas de l'application effective d'une grille de
rémunération correspondant à leur diplôme d'État, désormais reconnu au niveau 6 (grade licence) du cadre
européen des certifications. Cette situation engendre une rupture d'égalité manifeste avec leurs homologues
exerçant au sein des conseils départementaux ou de la fonction publique hospitalière. L'écart de rémunération
peut ainsi dépasser 10 % en début de carrière et atteindre plus de 500 euros mensuels en fin de parcours
professionnel. Ce décrochage salarial fragilise l'attractivité de ces métiers, pourtant en première ligne pour
l'accompagnement des publics les plus fragiles. La nouvelle classification des emplois de la sécurité sociale,
entrée en vigueur le 1er juin 2025, n'a pas permis la revalorisation attendue, maintenant ces professionnels au
niveau 5 de la classification interne malgré la reconnaissance académique de leur diplôme au niveau 6. En
conséquence, il lui demande si des mesures visant à pallier les différences de traitement susmentionnées sont
prévues.
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